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Horticulteur/ Pépiniéristes/ Paysagistes/ Fleuristes/ Grossistes/ 
jardinerie/ élagueurs : 

 
Lisez ce qui suit, vous serez surpris 

 
Aujourd’hui, on ne fait appel à nous que pour payer ! Toujours payer ! Sans explication, taxer, ponctionner ! 

Pourquoi ? Pour qui ? Cela peut changer ! Notre premier adversaire est notre silence. Il faut vous mobiliser, 

il n’y a pas de fatalisme, il n’y a que des gens résignés ! Ne laissons pas les autres décider à notre place. 
Vous pouvez et devez jouer un rôle actif, pour la défense de nos professions. Seul le nombre permet, la 

représentativité et le pluralisme syndical. Seul le travail des personnes impliquées permet d’être pris au 

sérieux. 
 

Depuis maintenant deux ans, l’UNIPHOR a prit une position claire et objective sur l’interprofession. Nous 

sommes opposés à Val’hor telle qu’elle fonctionne et administre la filière horticole aujourd’hui.  

 

Les pouvoirs publics nous donnent la possibilité à travers une interprofession de nous organiser, encore faut-

il que les professionnels puissent tous se sentir concernés et impliqués. Pour ce faire il est impératif que toute 

la profession soit consultée c’est l’un des désaccords avec l’interprofession. Comment imaginer qu’une 

profession se reconnaisse et soutienne un organisme dont les signataires représentent une minorité 

d’entreprises. La majorité des exploitants ne sont pas syndiqués, et tous les syndicats ne sont pas signataires. 

Nous proposons que les représentants de la filière soient élus par les professionnels sur la base du système 

utilisé par les chambres d’agriculture. Tous les professionnels pourront s’exprimer (syndiqués ou non) de la 

façon la plus simple qui soit, grâce à un scrutin majoritaire, et par courrier. Seule la démocratie générera le 

respect et le bon fonctionnement d’une interprofession. 

 

Nous prônons une interprofession, dont les prélèvements seraient équitables, transparents et adaptés aux 

demandes et obligations. Le prélèvement doit être une conséquence et non un préalable. La promotion est-

elle réellement la solution aux crises que traverse notre filière ? Cette promotion qui est inutile pour les 

paysagistes et contre-productive pour les producteurs puisqu’elle sert de tremplin aux importations massives. 

 

Dans l’état actuel des choses la cotisation ne peut que constituer une adhésion forcée à l’association Val’hor. 

Donnons avant tout un but et du sens à notre interprofession pour qu’elle défende l’ensemble des 

professionnels. Instaurons un vrai dialogue sur les attentes des professionnels plutôt de que les menacer pour 

avoir osé exprimer leurs doutes. 

 

L’UNIPHOR soutient ses adhérents malgré les menaces. Sur le fondement de l’argumentation de nos 

avocats, deux tribunaux ont jugé qu’il n’y a pas lieu de régler la cotisation Val’hor tant que le juge européen 

n’a pas statué. 

 

Prenez 5 minutes de votre temps et faites suivre cette pétition à vos collégues.  

Ainsi vous devenez acteur  de votre profession .   

 

MERCI 

 

SIGNEZ LA PÉTITION POUR UNE NOUVELLE INTERPROFESSION 
Nom prénom Adresse Profession Signature 

        
 

Formulaire à retourner à : UNIPHOR - 29 C Boulevard Edgar Quinet - 75014 PARIS 

Vous pouvez aussi signer la pétition en ligne : http://www.uniphor.fr/ 


